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Article 31 du Règlement

Ces jeux sont vraiment extraordinaires. Cet été, on y
retrouvera deux éléments nouveaux. Les sportifs olympi-
ques handicapés y participeront pour la première fois et
les jeux traditionnels autochtones feront partie intégran-
te de la compétition. Au même moment, se tiendra aussi
à Kamloops le plus grand pow-wow amérindien de l'A-
mérique du Nord et un rodéo de grande envergure.

Nous ferons appel, pour la tenue des Jeux, à de nom-
breuses collectivités très dynamiques de la région de
Kamloops, l'une des plus belles et des mieux préservées
du Canada.

Je demande à tous les Canadiens de se joindre à nous
cet été et d'appuyer les plus remarquables de nos jeunes
athlètes qui viendront s'affronter à Kamloops durant les
Jeux d'été du Canada de 1993. Venez participer aux Jeux
et voir notre belle ville et sa région.

* * *

L'ASSURANCE-CHÔMAGE

M. Howard Crosby (Halifax-Ouest): Madame la Prési-
dente, permettez-moi de dire à mon collègue de Notre-
Dame-de-Grâce que dans les Maritimes, nous considé-
rons les Canadiens de Montréal comme une institution
nationale et pas simplement comme la propriété de la
ville de Montréal.

Madame la Présidente, vous vous rappelez qu'on s'est
beaucoup interrogé à la Chambre des communes sur les
mérites des modifications apportées à la Loi sur
l'assurance-chômage. Les néo-démocrates se sont oppo-
sés vivement à ce qu'on cesse de verser des prestations à
ceux qui quittent volontairement leur emploi, alors que
c'était là une mesure tout à fait sensée.

Nous savons maintenant pourquoi. Le NPD a, semble-
t-il, mis en oeuvre un programme tendant à réaliser des
économies qui est basé sur le régime d'assurance-
chômage. Il s'agit de payer le chef qui ne s'est pas fait
élire pendant suffisamment de mois pour qu'il soit admis-
sible à des prestations. Par la suite, ce chef quitte son
poste et touche des prestations.

Le chef du NPD dans l'Île-du-Prince-Édouard pense
qu'il peut quitter son poste et toucher des prestations
d'assurance-chômage, ce qui économisera à son parti
4 000 $. Cependant, on vient prendre cet argent dans les
poches de Canadiens laborieux. Les néo-démocrates se
demandent ce qu'il y a de mal là-dedans, puisqu'ils paient
leurs cotisations. C'est là un bel exemple pour les autres
Canadiens.

Il faut espérer qu'en fin de compte, le bon sens triom-
phera parmi les néo-démocrates. Autrement, le déficit

du compte d'assurance-chômage atteindra de nouveaux
sommets.

L'AGRICULTURE

Mme Louise Feltham (Wild Rose): Madame la Prési-
dente, des députés se plaignent chaque jour à la Chambre
de ce que le gouvernement fait ou ne fait pas.

Je voudrais aujourd'hui rendre hommage à mon collè-
gue, l'honorable Charles Mayer, pour les décisions diffi-
ciles qu'il a prises cette semaine. Il mérite des félicita-
tions pour les deux importantes mesures qu'il a
annoncées et qui répondent à des préoccupations qu'a-
vaient depuis longtemps bon nombre de mes électeurs.

Le ministre a tout d'abord annoncé la création d'un
marché continental de l'orge qui ouvrira des débouchées
importants aux producteurs de l'Ouest. Le ministre a
également annoncé la création d'une commission de
paiement aux producteurs, qui sera chargée de surveiller
le transfert de la subvention du nid-de-Corbeau des
chemins des fer aux producteurs.

Ces deux changements seront avantageux pour les
agriculteurs de l'Ouest. Je remercie le ministre pour
l'attention qu'il a accordée à ces importantes questions.

LE JOUR DU SOUVENIR EN L'HONNEUR DES
MINEURS

M. David Dingwall (Cap-Breton -Richmond-Est):
Madame la Présidente, demain, le 11 juin 1993, c'est le
jour du souvenir en l'honneur des mineurs du Cap-
Breton. Ce sera une journée spéciale pour les habitants
de cette région, qui célébreront le travail des mineurs de
charbon.

La vie de ces mineurs a changé avec les années, mais le
risque que comporte le travail sous terre reste quand
même un élément inquiétant de l'industrie minière.

Demain, nous saluerons le dur labeur de nos mineurs
et nous évoquerons la mémoire de ceux qui ont sacrifié
leur vie pour cette industrie. Ce sera une journée émou-
vante pour bien des gens. Certains ressentiront de la
fierté. D'autres, de la peur et de la tristesse.

Nous penserons également aux familles des mineurs
de charbon, les femmes, les mères et les enfants qui ont
attendu à la surface seulement pour voir leurs pires
craintes confirmées.

Au nom des électeurs de ma circonscription de Cap-
Breton-Richmond-Est, je rends hommage aux mineurs
de charbon du Cap-Breton pour leur contribution non
seulement à l'économie locale, mais aussi à notre culture,
à notre histoire et à notre fierté.
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